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POUR Meflire Pierre le Roi, Cheva­

lier, Seigneur de Cuy, héritier, à caufé 
de la Dame fon époufe , du fieur de la 
Duze , Intimé.

CO NT RE le Sieur Albuisson , Curé 
T Ajjard > Appelant,

A Utrefois le fieur Albuiflbn Ibutïnt au péril de 
./""Via vie que la dixme du champ de Mars apparte- 
noit à la Paroiflè de Lâché, dont il étoit Deffervant.

Aujourd’hui il fondent au péril de là bourlè que 
cette même dixme appartient à la Cure d’Afiàrd.

Pourquoi ce changement ? C’eft qu’il eft à prélènt 
Curé d’Afiàrd ; c’eft qu’il regarde cette dixme com­
me attachée à là perfonne & c’eft probablement dans: 
cette idée qu’il veut la faire envilàger comme une 
dixme de fuite.

Avant que le fieur Billebaut réunît les deux Cures 
d’Afiàrd & de Lâché* le Décimateur de-cette dernier®
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Paroifle avoît toujours perçu la dixme fur la partie 
contentieufe. La double deflerte de ce Curé n'a pas 
été momentanée, comme le Heur Albuiflbn l’avance ; 
elle a duré plus de dix ans ; mais depuis fbn décès, la 
Cure de Lâché le trouvant abandonnée aux foins, ou 
plutôt à la négligence de quelques Deflervans pafla- 
gers,. les Curés d’Aflard en profitèrent pour jetter la 
main fur la.dixme; cependant ce ne fut point fans 
contradiélion , ainfi que nous l’apprenons des té­
moins.

Enfin la Cure de Lâché- eut le bonheur de rencon­
trer un Défendeur zélé : & quel étoit ce Défenfeur ? 
C’étoit le Leur Albuiflbn. Oui lui-même, quoiqu’il 
ne fût que fimple Defièrvant,' maintint les anciens 
droits de fa Cure avec une intrépidité au-deflus de Ion 
état. Les Leveurs de la Pareille d’Aflard ayant voulu 
s’emparer de la dixme , le fleur Albuiflbn lutta cou- 
rageufèment contre eux , & la leur arracha de vive 
force ; il manqua y perdre la vie , dilent les témoins : 
faut-il; qu’un tel courage ne s’emploie que pour la dé- 
fenfè de trois ou quatre gerbes de bled!

„ Le -Sieur Albuiflbn jouit encore quelque temps du 
fruit de la viéloire; mais en .1736, prêt à quitter la 
deflefte^de Lâché, pour devenir en titre Curé d’Aflard, 
il palïà avec le fieur Pillet, alors Curé de ce dernier 
endroit, un aéte par lequel il reconnoiiïbit que la dix­
me appartenoit à la Cure d’Aflard.

Depuis ce temps-là elle eft devenue la proie du 
premier occupant, ou pour nous fèrvir de l’expreflîon 
des témoins, c’étoit à qui la levêroit le premier.

Cette anarchie a duré jufqu’en 1746, que le fieur



Saumade, alors Curé de Lâché, abandonna les dixmes 
au (leur de la Duze, gros Décimateur, pour fe'tenir à 
la portion congrue. Le fieur de la Duze fit lever la 
dixme par le nommé Frelet, làns obftacle de la parc 
du fieur AlbuilTon ; mais celui-ci quicroyoit avoir des 
fùjets de ne point aimer le fieur de la Duze, fit aflîgner 
Frelet au Bailliage de Saint-Pierre : il chicana pen­
dant quelque temps contre lui, & entr autres procé­
dures il fit une enquête nulle, & déclarée telle par 
Sentence.

Le fieur de la Duze intervint 3 & prit le fait & cable 
de Frelet. La conteftation alloit tout de bon s’engager 
entre le fieur de la Duze & le fieur AlbuilTon, lorfquâ 
le fieur Colle, fuccefleur du fieur Saumade, préférant 
les dixmes à la portion congrue, parut fur la Icène 
pour Ion intérêt perlbnnel, 8c par ce moyen le fieur 
de la Duze relia fimple Ipeélateur du combat.

Le fieur AlbuilTon articula des faits de poiîefiîon t 
le fieur Colle loutint de fa part que le terrain conten­
tieux étoit de là dixmerie ; de forte que les Parties fu­
rent appointées en faits contraires : il y eut des enquê­
tes relpeétives ; mais à peine ces. formalités furent-1 
elles remplies, que le fieur Colle décéda ; 8c comme 
lès fuccefleurs n’ont point voulu prendre parti dans 
la conteftation, le fieur de la Duze eft demeuré leul 
chargé de la défenlè commune.

C’eft en cet état que par la Sentence des premiers Ju­
ges le fieur de la Duze a été renvoyé de là demande dût 
fieur AlbuilTon, avec dépens. Failbns-lui voir en peu 
de mots qu’il a bien mérité cette condamnation.
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Le fieur Albuîïîbn invoque d’abord fa poftèflion ; iî 
cite lès témoins, le premier, le troifiéme & le qua­
trième; mais ils ne dépofent que de faits poftérieurs 
au décès du fieur Billebaut, c’eft-à-dire de ce temps 
où le plus diligent enlevoit la dixme.

Il îupplie la Cour de fe faire lire ces déportions ; 
& nous la lùpplions de notre part de vouloir bien re­
marquer celle du troisième , qui dit, queJonfrereétant 
Dixmeur d’Ajjard, & le Jïeur Albuiffon pour lors Curé de 
Lâché, ils fe battirent tous les deux pour la dixme , mais 
que fon frere l’enleva malgré lui. Cette fois le fieur Al- 
buiflbn eut du defibus ; mais il prit fa revanche une 
autre année , comme on le verra.

Le fleur Pillet, dernier témoin du fieur Albuiffon, 
& précédemment Curé d’Afiàrd, convient bien lui- 
même que les Dixmeurs de Lâché lui ont enlevé plu- 
fieurs fois la dixme , & c’eft en vain que le fieur Al- 
buifion infinue qu’il ne s’agifloit que du droit de fuite. 
Le fécond des témoins du fieur Colle diftingue par­
faitement les lieux, & ne laifie là-defiüs aucune obfcu- 
rité. : il dit , ce qui eft vrai, que le champ de Mars 
eft compofé de deux parties ; l’une à l’orient d’un fen- 
tier, c’eft la partie contentieufe ; l’autre au couchant 
du même fentier, dont la dixme appartient aux Curés 
d’Afiàrd, mais fur laquelle ceux de Lâché prenoient 
le droit de fuite, comme le témoin l’explique.

La plupart de ceux du fieur Cofte dépofent égale­
ment de ce temps de trouble , où chacun prenoit la 
dixme, le plus fbuvent de force & de violence : le 
premier & le fixiéme nous apprennent particuliè­
rement que le fieur Albuiffon, alors Defiêrvant de



taché , en ayant agi de cette maniéré, manqua être tué 
par les Dixmeurs du Curé d’Affard.

Mais dans le nombre dé ces témoins il en eft deux 
qui méritent une attention finguliere. L'un, le fécond 
de l’enquête, parle d’un fait qui remonte à cinquante 
ans, & ajoute que depuis ce temps-là il a toujours vu les 
Dixmeurs de Lâché prendre la dixme féuls dans la partie 
contentieufe , fauf depuis le temps des cont effarions.

L’autre , c’eft le huitième, déclare que le feu fieur 
Billehaut qui dejfervoit les deux Cures, lui dit, deux mois 
avant fon décès , que la Cure de Lâché avoir droit de dix- 
mer dans la partie fftuée au levant du /entier, & que la 
Cure d’Affard riy avoir aucun droit.

Ainfi en remontant à l’origine, voilà un témoin qui 
déclare avoir vu les Curés de Lâché percevoir la dixme fans 
difficulté ; en voilà un autre auquel le fieur Billebaut, 
très-informé du droit & de l’ancienné poflefîion, a 
déclaré que la dixme apportenoit à la Cure de Lâché. Nous 
conviendrons, à la vérité, qu’un feul témoignage de 
vifu, même £ii y joignant un autre témoignage de au- 
ditu, ne forme pas une preuve complette ; mais dans 
une circonftance où le fieur Albuilfon n’a en là faveur 
ni preuves, ni même le moindre indice fur l’ancienne 
poflèlïion, nous pouvons conclure que nous avons le 
droit le plus apparent.

A défaut de preuves teftimoniales , c’eft en vain 
qu’il prélènte comme preuve littérale les deux aétes 
qu’il a produit : l’un de 1760, émané du fieur Billot, 
Curé aétuel de Lâché, & accommodé aux vues du 
fieur Albuilfon, eft de trop fraîche date pour mériter 
d’être critiqué : l’autre, quoique plus ancien ,n’eft pas
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de meilleur a loi. Quatre Payfims, Fermiers de là dix- 
me, reconnoiflent en 1734 qu’ils avoient mal-à-pro­
pos enlevé la dixme fur le champ dont il s’agit. Et 
pourquoi le reconnoiflènt-ils? Ç’eft,parce que le fleur 
Pillet, alors Curé d’Aflard, les tient quittes de La re£ 
titution. Nous diïbns que cet aéle ne prouve rien ; 
car, d’un côté, les reconnoiflàns n’étoient Fermiers 
que pour un an, c’eft-à-dire pour la récolte même où 
ils avoient enlevé la dixme , comme on le voit par la 
dépofition de l’un d’entre eux nommé George Benoît ; 
c’eft le neuvième témoin du fleur Cofte. D’un autre 
coté , on n’a appelé à cet aéle ni le Curé, ni le gros 
Décimateur; aufli le fleur Albuiflbn n’en a-1-il pas 
moins enleyé la dixme l’année lùivante, même au ris­
que de fe faire aflbmmer.

Le défaut de conïèntement du gros Décimateur 
ïèroit ièul capable d’écarter cet aéte impuiflànt, & 
c’eft- par là principalement que nous allons réfuter ce­
lui de 1736 qu’on nous oppole encore.

Celui - ci a été fait fous ïèings privés entre le fleur 
Albuilfon, Deflèrvant de Lâché, & le fieùr Pillet, Curé 
d’Aflàrd, en préïènce du fleur Abbé de Chéri, Prieur 
de Saint Reverien; mais là prélence n’influe flir l’aéle, 
ni comme Seigneur de l’unp ou de l’autre Pareille, 
ne l’étant point, ni comme Arbitre, l’écrit h’en di- 
lànt rien.

Tout ce qu’on y trouve, c’eft que le fleur Pillet 
& le fleur Albuiflbn, de leur autorité privée, fixent les 
limites des deux Paroifles à la rue qui va du Flou à 
Chatillpn, au lieu de la faire paflèr par un {entier qui 
de tous les temps a 1ervi de féparation, On y fait men:



tîon de la préiènce de quelques anciens de l’une & de 
l’autre Paroifle, mais ils n’ont point ligné cet écrit fin- 
gulier; & la mention de leur préfence atteftée par 
de fimples Particuliers fans caraétere, ne mérite au­
cune foi.

Qui croira que le fieur Albuiflbn, après avoir lutté 
deux fois contre les Dixmeurs d’Aflàrd, après les avoir 
terrafle dans le champ même de Mars, leur abandonne 
fi facilement ce t.errein témoin de ion courage ? Mais 
nous en avons dit la raifon : il étoit fiir le point de par­
ler à la Cure d’Aflàrd. Au fiirplus , quelque {bit le 
motif qui l’ait déterminé, dès qu’il a traité ieul & fans 
le conlèntement du gros Décimateur, c’eft comme s’il 
n’avoit point traité, lui fiir-tout qui n’étoit que fimple 
Deflèrvant : aufli voyons-nous que depuis l’écrit de 
1736 la dixme n’en a pas moins été en conteftation 
entre les Curés des deux Paroiflès : tous les témoins 
le dilent unanimement.

* Mais d’ailleurs cette fixation de limites eft combat­
tue par les témoins de i’Enquête du fieur Cofte. Il y 
en a huit qui déclarent nettement que le {entier qui 
coupe en deux parties le champ de Mars, fait la li­
mite des deux dixmeries ; preuve confiante que c’eft 
la tradition ancienne dans le Pays. La Cour remarr 
quera principalement le fécond qui remonte à cin­
quante ans, & le huitième qui rapporte la décifion 
du fieur Billebaut fur ce fait important.

Le fieur Albuiflbn prétend que ce {entier ne peut 
lèrvir de limite, parce que, dit - il, la culture du 
champ de Mars en détruit les traces, & qu’il varie de 
jemps à autre , fuivant la fantaifie de ceux qui le frayent



les premiers. Mais les témoins n’en donnent point 
cette idée ; ils le connoiffent pour avoir exifté de temps 
immémorial, & c’eft en vain que le fieur Albuiftbn 
aftèéte de le détruire annuellement pour le recréer en- 
fuite: jamais le foc de la charrue ne l’a entamé. Un de 
fès témoins le regarde comme un fentier d’ailànce pour 
aller chercher des cerifts fàuvages dans les bois, parce 
qu’il s’en eft fervi pour cet ufage ; mais il n’en eft pas 
moins vrai que tout le monde y pafte publiquement 
& en tout temps.

Il y a fans doute bien moins d’apparence de faire 
pafler la ligne de démarcation au milieu de la Grange 
des Troches > aufli ancienne que le Château7; c’eft ce­
pendant ce que prétend le fieur Pillet dernier térhoin 
du fieur Albuiftbn. Ses autres témoins ne donnent point 
dans cette abfurdité; ils remontent julqu’à la rue qui 
va du Château des Trochesà la grande Croix ; & par 
là on voit qu’il y a de la contrariété, même parmi fes 
propres témoins.

Ceux du fieur Cofte ne varient point ; tous difont 
que c’eft le fentier ; & comme ils font en beaucoup plus 
grand nombre, il s’enfuit que la tradition la plus an­
cienne & la plus générale donne le fentier pour li­
mite.

On nous reproche que nos témoins ne parlent que 
par oui-dire ; mais ceux du fieur Albuiftbn ne dépo- 
fent-ils pas de la même maniéré; & peut-on autre­
ment prouver qu’une chofo exifte de temps immémo­
rial? Dans ces fortes de queftions, c’eft la tradition 
la plus confiante, la plus univerfelle qui décide ; mais 
qui dit tradition, ne dit autre choie que des oui-dire
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des peres aux enfans, des plus anciens aux plus jeunes.

Le fieur Albuiflbn eft tellement perfiiadé lui-même 
de cette maxime , qu’il infifte particulièrement fur 
les oui-dire des anciens dont l’aéle de 1736 fait men­
tion. Mais la différence qu’il y a de ces anciens aux 
nôtres, c’eft que ceux-ci ont prêté ferment & dépofé 
judiciairement, & que les autres au contraire ne pa­
rodient pas même avoir parlé dans l’aéle de 1736.

Ainfi, fur la queftion des limites, le fieur Albuiflbn 
a quatre témoins contraires entre eux. Le fieur de 
Cuy en a huit unanimes : y a-t-il à balancer ?

Mais quand on fùppofèroit toutes chofès égales de 
part & d’autre , le fieur Albuiflbn ne parviendroit 
point encore à faire réformer la Sentence. Il eft de­
mandeur originaire, & en cette qualité il lui fàudroit 
nne prépondérance de moyens : aftore non probante , 
reus abfolvitur. Au contraire, cette prépondérance eft 
évidemment de notre côté, autant fur la pofTeffion que 
fur la queftion des limites. Il n’en falloir pas tant pour 
renvoyer le fieur de la Duze des prétentions de ce Curé 
trop inquiet.

Monfietir T1T0N DE VILLOTRAN, Rapporteur.

Me. BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

Tournemine, Procureur,


